
Marpa le Renon, 394 Le Clos des Dombes – 01240 MARLIEUX 

04.74.50.86.57 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Marpa le Renon, 394 Le Clos des Dombes – 01240 MARLIEUX 

04.74.50.86.57 

 

Une maison où il fait bon vivre… 

 

La MARPA Le Renon est une Maison d'Accueil et de Résidence pour Personnes 

Âgées Autonomes. 

 

Son objectif est de fournir aux personnes âgées un lieu et une qualité de vie 

qui préservent leurs repères et leurs habitudes. 

Prendre soins des personnes que nous accueillons, dans un cadre où la nature est 

omniprésente et où le personnel est des plus bienveillant à l'égard des résidents 

est notre vocation. 

 

Non médicalisée, la Maison d’Accueil et Résidence pour personnes âgées prend 

soin de ses résidents grâce à une équipe polyvalente et des intervenants 

extérieurs choisis par eux. 

Chaque personne âgée emménage avec son propre mobilier. L’objectif est de 

permettre aux résidents de disposer d’un vrai « chez soi » en toute sécurité.  

 

 

La Marpa Le Renon est une structure de plain-pied de 23 logements. Elle 

bénéficie d’une chambre d’accueil temporaire et d’un accueil de proximité. 

 

Située près du cœur du village de Marlieux dans l'Ain., la Marpa bénéficie des 

commerces de proximité. Boulangerie, boucherie, tabac-presse et restaurant 

permettent aux résidents de garder un lien avec l’extérieur et garder leur 

autonomie. 

 

Au village une maison d'hôtes permet d'accueillir les familles des résidents. 

 

Pour plus d'informations concernant le village de MARLIEUX, les commerces 

ainsi que la vie associative, vous pouvez consulter le site de la commune de 

Marlieux. 
 

 

 

 
 
 

http://marlieux.com/
http://marlieux.com/
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Une équipe de professionnel à votre écoute 

 

La directrice de la Marpa est Mme Alexandra BREDY. 

A ses côtés, collaborent une adjointe administrative Mme Céline KARAKUS ainsi 

qu’une équipe de 6 agents polyvalents : 

Cindy, Elody, Jennifer, Nathalie, Ismaëlle et Brigitte sont à l’écoutent des 

résidents et veillent à leur bien-être en prenant en charge le quotidien. 

L’équipe d’agents d’accompagnement présente 7 jours sur 7, assure une prise en 

charge personnalisée, sécurisante et attentionnée pour tous les besoins de la vie 

quotidienne. 

A la Marpa le Renon l’intérêt et le bien –être des résidents est une priorité. 

Bienveillance, sourire, soutien sont les qualités indispensables pour les agents 

polyvalents. 
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Un accompagnement personnalisé 

 

La Marpa accompagne les résidents dans les actes du quotidien de manière 

individuelle et collective. Elle propose ainsi une stimulation personnalisée et des 

actions de prévention et de sensibilisation collectives par le biais d'animations. 

 
L’accompagnement personnalisé prend en compte les habitudes de vie, les 

attentes et les souhaits de chaque résident. 

La Marpa accompagne les résidents dans les actes quotidiens de manière 

individuelle et collective. 

Elle propose une stimulation personnalisée et des actions de prévention et de 

sensibilisation par le biais d’animations et d’actions ciblées. 

La Marpa propose à chaque résident l’élaboration d’un Projet Personnalisé en le 

plaçant au centre du dispositif d’accueil et d’accompagnement. 

 

Il est proposé dans un délai de 6 mois suivant l’admission. 
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Pour votre confort, la Marpa dispose d’espaces communs…. 
 

- Un hall d’entrée avec boites aux lettres.  

- Un espace d’accueil.   

- Une salle à manger ouverte sur une cuisine, lieu chaleureux et point de 

convergence naturel et convivial. 

- Un grand espace vert  

- Un salon climatisé avec une télévision et une bibliothèque pour partager 

des moments conviviaux. 

- Une véranda permettant de se réunir pour une activité ou partager un 

repas avec sa famille 

- Une passerelle facilitant l’accès au village.  
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….Et de logements individuels 
 

L’appartement est vide au moment de la location. C’est au résident de le meubler 

avec ses propres meubles et de le décorer à son goût. 

 

Chaque logement dispose :  

- d’une salle de séjour avec une kitchenette équipée, un cellier  

- d’un espace chambre à coucher avec un placard mural.  

- D’une salle de bain avec une douche à l’italienne et adaptée aux personnes 

à mobilité réduite.  

 

Chaque logement dispose également d’une terrasse privative que le résident peut 

utiliser à sa convenance (salon de jardin, fleurs…) 

Les  logements sont munis de sous compteur pour l’eau, l’électricité et équipés 

d’installation pour recevoir la télévision. 

L’abonnement téléphonique reste une démarche individuelle et à charge du 

résident. 
  

 

A la Marpa, vous êtes chez vous… 

la convivialité et la sécurité en plus ! 
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Logement T1 Bis 
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Logement T2 
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L’accueil temporaire 

 

La Marpa met à disposition une chambre individuelle de 15m2 

Cette chambre permet d’accueillir les nouveaux résidents en attente d’un 

logement. Elle permet aussi d’accueillir des personnes âgées qui auraient besoin 

pendant quelques semaines de se retrouver dans un lieu sécurisé. 

La chambre est équipée : 

- D’un lit, d’une table de nuit  

- D’un placard mural avec penderie 

- D’une salle d’eau adaptée 

- D’une télévision 
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Services proposés 

La Marpa offre : 

Un logement privatif avec la liberté de vivre "comme chez soi".  

Des espaces collectifs tels que la salle à manger, le salon, la véranda... 

Des services de restauration, d'entretien du linge, de ménage et d'aide aux 

démarches administratives. 

Une sécurité le jour avec le personnel présent de 7h30 à 20h30 et la nuit grâce 

à la téléassistance et un système d'astreinte qui permet une intervention rapide 

en cas d'appel. 

 

Les résidents sont libres d'aller et venir à leur guise.  

Mais ils sont aussi responsables de leurs faits et gestes. 

 

L’offre d’accompagnement : 

La Marpa encourage la participation des résidents aux activités de la vie 

quotidienne dans le but principal de garder et stimuler l'autonomie. 

Le résident peut s'il le souhaite, participer à l'élaboration des repas ainsi que 

participer aux pluches ou encore mettre la table. Le résident peut aussi 

participer à l'entretien extérieur avec l'arrosage des plantes ou encore 

l'élaboration d'un jardin potager. 
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L’offre d’animation : 

Dans un souci d'offrir un accompagnement de qualité aux résidents de notre 

structure, nous mettons en place des actions pour maintenir leur autonomie, 

leurs capacités intellectuelles, physiques et psychiques. 

La Marpa propose donc chaque après-midi une animation ou activité telle que la 

gym douce, la sophrologie, les ateliers mémoires et activités manuelles 

Nous mettons également en places des actions favorisant le lien social, qui 

permettent d’éviter l'isolement et faire en sorte que la vie à la Marpa soit 

source d'épanouissement. 

Des sorties extérieures régulières sont proposées ainsi que des rencontres 

intergénérationnelles avec le Pôle enfance de Marlieux.  

 

Pour maintenir le lien familial, les résidents peuvent inviter leur famille à 

partager leur repas. 

Une fête des familles est d'ailleurs organisée régulièrement chaque année. 
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Tarifs des services proposés par la MARPA le Renon : 

Accueil de proximité     16.50 €/ jour 

Accueil Temporaire     58.00 €/ jour tous compris 

Entretien - Linge (lavage-séchage-repassage) 13.50 €/ prestation 

Entretien - Ménage (heure complémentaire) 14.50 € 

Restauration - Petit déjeuner    2.80 €/ repas 

Restauration - Déjeuner     9.00 €/ repas 

Restauration – Dîner     5.10 €/ repas 

Restauration - Repas invité    14.50 €/ invité 

Accompagnement quotidien    20.50 €/ prestation 
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Nous travaillons en étroite collaboration avec différents          

intervenants extérieurs :  

  

 Médecin  

Infirmier(e) 

 Dentiste 

 Pharmacien 

 Ambulancier 

 Coiffeuse  

 Pédicure 

 Kinésithérapeute 

 Esthéticienne 

 Organismes d’aide à domicile dont ADAPA, ADMR, SERIMADD… 

 Bibliothèque de Marlieux 

Ludothèque de Chatillon sur Chalaronne 

  

  

Le choix des intervenants vous appartient. Une liste est à  votre disposition 

auprès de la directrice 
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Et aussi… 

Un accueil de proximité à la journée, est proposé aux personnes âgées souhaitant 

rester à leur domicile mais se trouvant isolé, l’objectif étant de créer un lien 

social et de participer aux animations de la MARPA avec les résidents et de 

prendre le repas pour redonner appétit et convivialité afin de lutter contre la 

dénutrition. 

 

 
  

Les animaux de compagnie sont les bienvenus, à condition qu’ils ne perturbent pas 

la quiétude de la Marpa et des autres résidents. 

Pour cela un certificat de vaccination est demandé à l’entrée du résident avec 

son animal. 
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Le Concept Marpa et la Fédération Nationale Marpa 

(Informations du site marpa.fr) 

Avec plus de 200 maisons dans toute la France, les Marpa forment le premier 

réseau national de petites unités de vie. 

Elles sont regroupées au sein de la Fédération nationale des Marpa : son rôle 

consiste, entre autres, à accompagner la démarche qualité des établissements et 

à former les nouvelles responsables ainsi que les personnels. 

Initiatrice du programme Marpa il y a plus de vingt ans, la MSA (régime de 

protection sociale du monde agricole) participe financièrement à la construction 

et à l’équipement des « maisons d’accueil et de résidence pour l’autonomie». 

La MSA est détentrice du «label Marpa» garant de la qualité des prestations 

apportées. 

 

- Le programme Marpa répond avant tout à un objectif social. 

Qu’elle soit gérée par une structure publique, par une association ou par une 

structure privée, notre résidence retraite est un établissement à but non 

lucratif. 

Le coût du logement y est modéré. 

Son « concept » s’appuie sur un label attribué par la Mutualité Sociale Agricole 

(MSA), qui définit un cadre de référence. 
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Tout en prenant en compte les spécificités locales, le label fixe les 5 principes 

suivants : 

1. Des valeurs, un cadre légal et conceptuel pour le montage du projet, le 

fonctionnement et le pilotage de l’établissement. 

C’est cet encadrement strict qui permet de proposer un tarif maîtrisé à 

nos résidents. 

2. La garantie d’une vie « comme à domicile » et d’un accompagnement 

personnalisé orienté vers l’exercice de la citoyenneté et la préservation de 

l’autonomie. 

Tous les moyens sont mis en œuvre pour favoriser la quiétude et le bien-

être des résidents. 

3. Des services rendus à ses résidents, à la population et aux acteurs du 

territoire, et un accès aux services externes utiles à la santé, la sécurité 

et à la participation effective à la vie sociale. 

La Marpa est un projet fédérateur qui implique l’ensemble de son 

territoire. Toutes les activités, tous les services qui intègrent la personne 

âgée dans la vie de la cité sont encouragés. 

4. La recherche de coopération et de mutualisation entre Marpa et autres 

établissements et services pour personnes âgées. 

Le réseau des Marpa n’est qu’un élément d’un maillage encore plus large, 

qui intègre tous nos partenaires. 

5. L’appartenance à une fédération nationale, force de proposition, 

d’animation et de soutien au réseau. 

 

La Fédération des Marpa, un service de la MSA, est présente tout au long 

de la vie de la résidence retraite. 

 

 



Marpa le Renon, 394 Le Clos des Dombes – 01240 MARLIEUX 

04.74.50.86.57 

 

 

 

 

 

Un projet de territoire soutenu par des élus  

Et des partenaires locaux 
 

 

UNE MARPA À MARLIEUX 

 

L’idée de l’implantation d’une MARPA à Marlieux est le fruit d'une volonté 

politique locale portée par la commune, la communauté de commune et 

accompagné par le Mutualité Sociale Agricole Ain-Rhône. 

Après accord du Conseil Départemental de l'Ain, le projet a été initié avec 

l'objectif d'offrir aux personnes vieillissantes du territoire un hébergement 

adapté et sécurisé, assorti de services de proximité. 

 

Après plusieurs phases d'élaboration et d'autorisation, le chantier a débuté en 

mai 2011 et s'est terminé en décembre 2012. 

Les premiers résidents ont pu prendre possession des lieux dès la fin des 

travaux. 
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Une gestion associative  

A but non lucrative 

La Marpa est un établissement qui entre dans la catégorie des établissements ou 

services, social ou médico-social (ESMS), au sens de la loi du 2 janvier 2002, qui 

s’inscrit dans le cadre des résidences « autonomie » définit par la loi 

d’adaptation de la société au vieillissement (loi du 28 décembre 2015 et décret 

du 27 mai 2016. 

La Marpa Le Renon est gérée par une association de loi 1901 à but non lucratif. 

Le Conseil d'Administration de l'association est composé de membres à voix 

délibératives et à voix consultatives Il administre l'association dans la limite de 

son projet 

 

Le Conseil d'Administration : 

Le Conseil d’Administration est composé de 22 membres répartis en 3 collèges :  

- Collège des membres de droit, représentants des institutions et élus 

locaux  

- Collège des membres de droit, représentants des professions d’aide et 

de soins  

- Collège des membres actifs  

Les membres du bureau : 

Le Bureau de l'association a reçu délégation du Conseil d'Administration pour 

gérer les affaires courantes et le représenter. 

Il est composé  

- d’un président, de vice-présidents 

- d’un trésorier et un trésorier adjoint 

- d’un secrétaire et secrétaire adjoint 

- et d’autres membres 
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Modalités de représentation aux instances participatives 

Le conseil de vie sociale 

La Marpa le Renon est dotée d’un conseil de la vie sociale auquel participent des 

représentants des différentes parties prenantes de la maison : 

 Résidents, 

 Familles, 

 Personnel, 

 Représentants de l’association ou de la collectivité territoriale 

gestionnaire. 

Le conseil de la vie sociale a vocation à faire des propositions sur toutes les 

questions susceptibles d’améliorer l’accueil du résident et le fonctionnement de                

l’établissement, notamment : 

 · Règlement de fonctionnement  

 · Projet d’établissement  

 · Organisation et vie quotidienne, activités, animations 

 · Projets de travaux et d’équipement 

 · Nature et prix des services 

 · Affectation des locaux collectifs, entretien des locaux 

 · Fermeture locale ou partielle de la structure 

 · Relogements en cas de travaux ou de fermeture 
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COMPOSITION : 

 

Le nombre des membres est fixé à cinq, avec la répartition suivante arrêtée par 

le conseil d’administration de l’Association : 

  

2 représentants des résidents et 2 suppléants : Mme LAVEDER, Mr SEFERIAN, 

Mme BARDET et Mme NAZARET 

2 représentants des familles des résidents : Mme DRUGUET et Mme PEYSSON 

1 représentant du personnel et 1 suppléant : Mme ROSEMONT et Mme 

GAGLIARDI 

1 représentant l’association de gestion : Mr BEL 

  

La directrice siège de droit avec voix consultative. 

  

D’autre personne ne peut être appelée par le conseil de la vie sociale à participer 

aux travaux à titre consultatif et en fonction de l’ordre du jour, notamment les 

personnes bénévoles intervenant dans la structure ou les représentants 

d’organismes ou d’associations concernés par les activités de la maison. 

 

  

Le CVS se réunit 3 fois par an. 
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Formalités d’admission et d’accueil 

La MARPA accueille des personnes de plus de 60 ans autonomes ou en légère 

perte d'autonomie (de GIR 5-6), pour une capacité maximale de 24 

résidents. 

Un avis médical doit être joint au dossier d'admission. 

 

Les critères d’admissibilités reposent sur les exigences suivantes : 

- autonomie suffisante pour subvenir à ses besoins fondamentaux 

- état de santé ne nécessitant pas de soins quotidiens répétés 

- aptitude à la vie en collectivité 

- ressources compatibles avec le montant du loyer et des charges. 

Demeurant ouverte sur l'extérieur, la Marpa n'a pas pour vocation d'accueillir 

des personnes atteintes de maladie d'Alzheimer ou de troubles apparentés à un 

stade avancé. 

La Marpa s'efforce autant que possible le maintien des résidents dans les lieux 

le plus longtemps possible mais se réserve la possibilité de proposer une 

réorientation pour les résidents en perte d'autonomie accentuée ne pouvant être 

prise en charge par l'équipe et pour les résidents dont l'état de santé viendrait 

à mettre en danger sa propre sécurité et celle des autres résidents. 
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Les documents suivants sont à joindre au dossier individuel d'admission :  

- Photocopie de la carte d'identité 

- Certificat médical attestant l'aptitude 

- Copie de l’attestation de la Carte Vitale 

- Copie du dernier avis d'imposition et des derniers relevés annuels des titres de 

pensions de retraite 

- Attestation d'assurance souscrite pour l'appartement loué 

- Un chèque de caution du montant d'un mois de location ( acte de caution 

solidaire éventuel) 

 

Les modalités éventuelles d'application de l'APA ou de l'APL seront étudiées 

avec la responsable. (voir la page dédiée aux aides et obligations financières) 

 

Il est recommandé que le futur résident vienne visiter la structure, accompagné 

de sa famille. 

Il doit prendre connaissance du règlement de fonctionnement. 

Son dossier sera ensuite soumis à la commission d'admission. 

L’admission des résidents est prononcée par l’association de gestion 
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Informations pratiques 

 

 

Nous vous accueillons de 8h00 à 20h00. 

En dehors de ces heures les accès à la MARPA sont fermés au public. 

 

Chaque résident peut entrer et sortir de la MARPA à tout moment du jour et de 

la nuit puisque la clé de son appartement fait fonctionner la porte d’entrée 

principale. 

 

 

 

 

Un accueil téléphonique est assuré 

 de 9h00 à 16h30 

au   04.74.50.86.57  du lundi au vendredi 

et  de 8h30 à 12h30 

un mercredi sur deux 

 

En dehors des heures d’ouvertures de l’accueil téléphonique et seulement pour 

les urgences,  

 

les agents polyvalents sont joignables au 07.89.08.73.79 
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Aides et obligations financières 

 

Les frais de séjour sont fixés chaque année par le conseil d’administration.  

 

Tarifs 2020 : 

 

T1 Bis   -   Loyer mensuel : 508.00 €   

  -   Charges mensuelles : 579.00 € 

 

T2        -   Loyer mensuel : 536.00 €  

            -   Charges mensuelles : 797.00 € 

 

Services compris dans le loyer mensuel : 

- 2 heures de ménage par mois 

- téléassistance 7j/7 

 

 

Pour soutenir les personnes âgées aux faibles ressources, la loi prévoit des 

prestations sociales facilitant leur prise en charge en établissement seniors. 

 

En fonction de ses ressources le résident peut bénéficier de : 

- l’Aide Personnalisée au Logement (APL) 

- l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) 
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Conditions de réorientation 
 

Lorsque le résident ne remplit plus les conditions d’accueil de la Marpa, la 

commission d’admission et d’orientation procèdera à une évaluation de la situation 

après information du résident et de la famille. 

 

Les conditions de réorientation sont : 

- Inexécution par le locataire des obligations lui incombant, 

- En cas d’absence prolongée non justifiée, 

 

- Si le locataire ne remplit plus les conditions générales d’admission, 

notamment en cas de perte d’autonomie sévère, 

- Impossibilité de poursuivre la prise en charge du résident, sans risquer un 

épuisement du personnel qui n’est pas formé à l’accompagnement des 

résidents atteints de pathologies lourdes, 

- Risques budgétaires : induit notamment par la multiplication des 

interventions du personnel la nuit et la mise en place de dispositifs de 

prise en charge onéreux, 

- Atteinte du bien être des autres résidents et des salariés : troubles 

cognitifs assortis d’agressivité, de déambulations incontrôlées notamment 

dans les logements des autres résidents. 

 

- En cas de cession d’activité de la Marpa pour causes économiques ou pour 

travaux importants. Dans ces deux cas, une proposition de relogement 

devra être formulée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Marpa le Renon, 394 Le Clos des Dombes – 01240 MARLIEUX 

04.74.50.86.57 

 

 

 

 

Libertés, droits et devoirs 
 

Le respect de l’exercice des droits et des libertés 

Individuelles est garanti par le fonctionnement de la Marpa. 

Le résident demeure un citoyen et à ce titre il conserve ses droits et libertés 

fondamentales qui s’expriment dans le respect réciproque : 

 Des personnels ; 

 Des intervenants extérieurs ; 

 Des autres résidents ; 

 De leurs proches. 

Ces libertés sont les suivantes : 

 Respect de la dignité et de l’intégrité ; 

 Respect de la vie privée ; 

 Liberté d’opinion ; 

 Liberté de culte ; 

 Droit à l’information ; 

 Liberté de circulation ; 

 Droit aux visites. 

 

Vous trouverez en annexe la Charte des Droits et libertés de la personne 

accueillie. 

 

 

Prévention de la maltraitance : 

Le personnel s’engage à respecter un protocole de bienveillance, mis en place au 

profit de l’ensemble des résidents. 

Une charte de bientraitance est conclue entre les acteurs professionnels, le 

résident et sa famille. 
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Traitement des données et conditions d’accès  

aux informations recueillies 

 
La Marpa respect le Règlement Général de Protection des Données (RGPD). 

Le traitement des données personnelles est assuré par la directrice de la Marpa. 
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